
Röglement d‘examen
concernant I‘examen professionnel superieur «Accompagnement
socioprofession nel»

Modification du J JAI‘J 2015

L‘organe responsable,

vu l‘article 28 al. 2 de la loi fdraIe du 13 dcembre 2002 sur a formation
professionne 1

dcide.

Le rglement du 23 avril 2013 concernant I‘examen professionnel suprieur des
accompagnant(e)s socioprofessionnel(Ie)s est modifi comme suit:

3.12 La publication informe au minimum sur:
• es dates des preuves;
• les ftais pour Je plan de travail et la taxe U‘examen;
• J‘adresse dinscription;
• Je dJai d‘inscription;
• le dlai de remise du plan du travail de diplöme;
• le dlai de remise du travail de diplöme,
• Je droulement de Jexamen.

3.13 Le plan de travail de diplöme doit tre remis au secrtariat des examens avec Ja
confirmation de palement des frais pour Je plan de travail, au plus töt trols mols et au
plus tard un mois avant Ja clöture des inscriptions. La date de rception des
documents mentionns ci-dessus est dterminante. 81 Jes documents complets sont
remis trop tard, cela conduit une non-admission. L‘art. 3.34 du rglement
d‘examen est en vigueur dans ce cas.
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3.14 L‘approbation ou le rejet du plan de travail par la direction d‘examen est effectu
dans les 3 semaines suivant leur remise. En cas de rejet, la disposition peut tre
amliore maximum deux fois ä condition que le dIai selon I‘article 3.13 soit
respect. L‘approbation du plan s‘applique uniquement la Session d‘examen
venir. Un plan sensiblement similaire sera rejet lors d‘une Session d‘examen
uItrieure.

3.4 Frais d‘examen

3.41 En cas d‘approbation, les frais pour le plan de travail seront inclus la taxe
d‘examen conformment l‘article 3.42. II n‘y a pas de possibilit de
remboursement de cette taxe si le plan de travail est rejet si aucune insctiption
l‘examen final na faite ou si l‘admission lexamen final a tä refuse pour
d‘autres raisons.

3.42 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen jusqu‘ quatre mois avant le dbut de l‘examen. Les taxes pour
l‘tablissement du diplöme et pour J‘inscription de son titulaire dans le registre
officiel des titulaires de diplöme, ainsi qu‘une ventuelle contribution aux frais de
matriel sont perues sparäment. Ces ftais sont la charge du candidat.

3.43 Le candidat qui, conformment au ch. 4.2, se retire dans le dlai autoris ou se
retire pour des raisons valables a droit au remboursement du montant pay,
dduction faite des frais occasionns.

3.44 L‘ächec l‘examen final ne donne droit aucun remboursement.

3.45 Pour les candidats qui rptent I‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est
fix au cas par cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘preuves
rptes.

3.46 Les frais de dplacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de l‘examen final sont la charge du candidat.

II

Cette modification entre en vigueur le lejanvier 2015.

Zurich, le Aa42 .

Association faTtire suisse pour l‘examen professionnel fdral suprieur
«Accompagnement socioprofessionnel »

f.
Prisca D‘Alessand ro, prsidente



Cette modification est approuve.

Berne, le 1 JAN. 2015

Secrtariat d‘Etat la formation, a recherche et I‘innovation SEFRI

Rmy Hübschi
Chef de la division formation professionnelle suprieure





Association faitiere suisse
pour I‘examen professionnel suprieur «Accompagnement
socioprofessionnel»

REGLEMENT

concernant

I‘examen professionnel suprieur pour accompagnantes et accompagnants
socioprofess ion nels

du AVR 2fl1L ) ‚‘ -

- fmodulaire, avec examen fin&)

Vu l‘art. 28, al. 2 de la lol fdrale du 13 dcembre 2002 sur la formation professionnelle,
l‘organe responsable au sens du ch. 1.2 arrte le rglement d‘examen suivant:

1 GENERALITES

1.1 But de I‘examen

Domaine d‘activitö
Les accompagnantes et accompagnants socioprofessionnels soutiennent et ac
compagnent des petsonnes qul peinent ä accder au monde du travall en raison
d‘un handicap, d‘un accident, dune maladie, d‘une dpendance, du chömage de
longue duröe, de la dlinquance, d‘un contexte migratoire, de probImes psychi
ques, etc.
us travaillent dans diverses institutions, par exemple dans les structures pour per
sonnes handicapes, les centres de röhabilitation, les centres de formation profes
sionnelle, les cliniques de traitement des döpendances, dans le cadre de projets
dinsertion professionnelle dans les domaines du chömage, de l‘aide sociale et de la
migration, ainsi que dans les tablissements d‘excution des peines et des mesures
judiciaires, etc.

Competences opörationnelles professionnelles principales
Les accompagnantes et accompagnants socioprofessionnels possdent des con
naissances, des capacits et des comptences tendues dans les principaux pro
cessus de travail de I‘arrangement d‘accompagnement socioprofessionnel. Parmi
leurs domaines de compötences, citons:
• planification, exöcution, valuation et adaptation de processus de döveloppe

ment;
obtention de mandats adapts, &aboration de produits ou mise disposition de
prestations de services;

• gestion d‘une unit de production ou de prestations de services au sein d‘une
institution

• organisation de la collaboration avec les clients et entre les clients;
• collaboration avec des partenaires et des parties prenantes internes et externes.

Exercice de Ja profession
Les accompagnantes et accompagnants socioprofessionnels soutiennent et encou
ragent leurs clientes et clients
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• en amnageant lenvironnement de travail de manire appropne pour leur
permettre d‘exercer une activit productive cratrice de valeur et profitable, quel
que soit leur handicap;

• en les accompagnant et en les soutenant au plan socioprofessionnel afin qu‘ils
puissent exprimer et largir leurs comptences personnelles, sociales et profes
sionnelles, en menant une vie aussi autonome que possible;

• en leur prodiguant conseils et assistance tout au long de leur parcours vers la
(r)insertion dans le monde du travail.

Apport social et economique du mötier ä I‘economie
Le travail est I‘un des droits de l‘Homme, un pilier central de l‘identit humaine et
une condition pralable une vie indpendante conomiquement. Les accompa
gnantes et accompagnants socioprofessionnels soutiennent, encouragent et ac
compagnent leurs clientes et clients durant leur (r)insertion professionnelle et so
ciale en vue de retrouver une position sociale aussi autonome que possible.

Durant l‘examen professionnel suprieur, es candidates et candidats prouvent
qu‘ils disposent des connaissances, des capacits et du rseau de comptences
oprationnelles ncessaires, et qu‘ils savent les utiliser dans leur exprience pro
fessionnelle conformment leur mission et de manire approprie la situation.

1.2 Association faftiöre

1.21 L‘organisation du monde du travail suivante constitue l‘organe responsable:
Association fa‘tire suisse pour l‘examen professionnel fdral suprieur «Accom
pagnement socioprofessionnel»

1.22 L‘organe responsable est comptent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission chargee de I‘assurance qualitö

2.11 Toutes les tches lies I‘octroi du diplöme sont confies une commission char
ge de I‘assurance quaIit (commission AQ). Celle-ci est compose de min. cinq
membres nomms par I‘organisation fattire pour un mandat de quatre ans.

2.12 L‘association faTtiöre choisit la prsidente / le prösident de la commission AQ. La
commission se constitue elle-möme. Le quorum est atteint lorsque la majorit des
membres sont prsents. Les dcisions se prennent ä la majoritö des membres pr&
sents. Le präsident tranche en cas d‘gaIit des voix.

2.13 La commission AQ mandate un spciaIiste pour dinger les examens et dfinir un
cahier des charges.

2.2 Täches de la commission AQ

2.21 La commission AQ:

a) arröte es directives relatives au präsent röglement et les met ä jour priodi
quement;

b) fixe la taxe d‘examen;
c) fixe la date et Ie heu de l‘examen;
d) dfinit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de prparer les noncs de l‘examen et organise l‘examen final;

f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomphir leurs täches;

g) däcide de I‘admission ä I‘examen final ainsi que d‘une äventuelle exclusion de
l‘examen;

h) däfinit les contenus des modules et les exigences de compätence;
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i) procde au contröle des certificats de module, l‘valuation de l‘examen final,
et dcide de l‘octroi du diplöme;

j) traite les requtes et les recours;
k) propose le budget ä I‘association faTtire en vue de son acceptation;
1) vrifie rgulirement que les modules sont ä jour, ordonne leur adaptation, et

fixe la duröe de vaIidit des certificats de module;
m) dcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
n) informe les instances suprieures et le Secrtariat d‘tat la Formation, la

Recherche et l‘lnnovation (SEFRI) de ses activits;
o) veille au dveloppement et ä l‘assurance de la qualit, et en particulier

l‘actualisation rguliöre du profil de qualification en fonction des besoins du
marchä du travail.

2.22 La commission AQ peut dlguer des tches administratives et la gestion un se
crtariat.

2.3 Publicitö et surveillance

2.31 L‘examen final est plac sous la surveillance de la Confdration; il n‘est pas public.
Exceptionnellement, la commission AQ peut autoriser des drogations cette rgle.

2.32 Le SEFRI est invit suffisamment töt assister lexamen final et reoit les docu
ments ncessaires ä cet effet.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Pubjication

3.1 1 L‘examen final est publi dans les trois langues officielles au moins huit mois avant
le dbut des preuves.

3.12 La publication informe au minimum sur:
• les dates des preuves;
• la taxe d‘examen;
• l‘adresse d‘inscription;
• le dölai d‘inscription;
• le d&ai de remise du plan du travail de diplöme;
• le dölai de remise du travail de diplöme,
• le droulement de l‘examen.

3.13 Le plan du travail de diplöme doit tre remis au secrtariat des examens au plus töt
trois mois et au plus tard trois semaines avant la cläture des inscriptions.
L‘approbation ou le refus du plan est communiqu par la direction des examens
dans un dlai de trois semaines maximum aprs la remise.
L‘approbation du plan est valable pour les deux sessions d‘examen suivantes.

3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:
a) un rsum de la formation et des activits professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) les copies des certificats de module ou attestations d‘quivalence:
d) l‘approbation de plan du travail de diplöme;
e) la mention de la langue d‘examen;
f) la copie d‘une pice d‘identit officielle munie d‘une photo;
g) l‘indication du numöro AVS.
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3.3 Admission

3.31 Sont admis ä l‘examen final les candidats

a) titulaires d‘un certificat fdral de capacit pour une formation professionnelle
initiale de trois quatre ans ou un diplöme quivaIent et disposant d‘une exp&
rience professionnelle de min. un an
ou
d‘un diplöme de culture gn&ale du degr secondaire II et au moins trois an
nes d‘exprience professionnelle
ou
d‘un diplöme du degrö tertiaire avec au moins trois annes d‘exprience pro
fessionnelle;

b) qui bnficient, en plus des exigences posöes au point a), d‘une exprience
professionnelle d‘accompagnement socioprofessionnel conformment au profil
professionnel de min. quatre ans, avec un taux d‘occupation moyen de
min. 60%;

c) qui ont acquis les certificats de module requis ou disposent des attestations
d‘quivalence;

d) et dont le plan de travail de diplöme a approuv.

Les candidats sont admis sous rserve du paiement de la taxe d‘examen et de la
remise du travail de diplöme complet dans les dIais.

3.32 Les certificats de module des cinq modules indiqus ci-dessous doivent tre prö
sents en vue d‘une admission l‘examen final:
• Module 1: plan ification, excution, valuation et adaptation de processus de d&

veloppement;
• Module 2: obtention de mandats adapts et laboration de produits / mise dis

position des prestations de services
• Module 3: gestion d‘une unit de production ou de prestations de services au

sein d‘une institution
• Module 4: organisation de la collaboration avec les clients et entre les clients
• Module 5: collaboration avec des partenaires et des parties prenantes internes

et externes
Le contenu et les exigences des modules sont spöcifi6s dans les descriptifs des
modules de l‘organe responsable (identification du module et exigences en matire
de contröle de compötence) dans les directives et leur annexe.

3.33 Le SEFRI dcide de l‘öquivalence des certificats et des diplömes trangers.

3.34 La dcision concernant l‘admission ä l‘examen final est communique par crit aux
candidats au moins cinq mois avant le dbut de l‘examen final. Les dcisions nga
tives indiquent les motifs et les voies de recours.

3.4 Frais d‘examen

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
dexamen jusqu‘ quatre mois avant le dbut de l‘examen. Les taxes pour
l‘tablissement du diplöme et pour l‘inscription de son titulaire dans le registre offi
ciel des titulaires de diplöme, ainsi qu‘une ventuelle contribution aux frais de mat&
riel sont perues sparöment. Ces frais sont ä la charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conformment au ch. 4.2, se retire dans le dölai autorisö ou se
retire pour des raisons valables a droit au remboursement du montant pay, döduc
tion faite des frais occasionns.

3.43 L‘chec l‘examen final ne donne droit aucun remboursement.
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3.44 Pour les candidats qui rptent l‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est
fix au cas par cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘preuves r&
ptes.

3.45 Les frais de dpIacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de l‘examen final sont la charge du candidat.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu si, aprs sa publication, 30 candidats au moins remphissent les
conditions dadmission.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer h‘examen en franais, en ahlemand ou en
italien.

4.13 Les candidats sont convoqus au moins 30 jours avant le dbut de I‘examen final.
La convocation comprend:
a) le programme d‘examen, avec l‘indication du heu, de ha date, de l‘heure de

l‘preuve, ainsi que des moyens auxiliaires autoriss dont es candidats sont
invits ä se munir;

b) le nom des expertes et expertes responsables de l‘examen.

4.14 Les demandes de rcusation motives contre des expertes et des experts et contre
d1autres participants I‘preuve 3 (discussion de groupe) doivent tre transmises
la commission AQ cinq mois avant le dbut de l‘examen. CehIe-ci met ha liste des
expertes et experts et celle des candidats participants aprs ha clöture des inscrip
tions disposition des candidats et prend les dispositions ncessaires.

4.2 Retrait

4.21 Les candidates et candidats peuvent annuler leur inscription jusqu‘au d&ai de re
mise du travail de diplöme.

4.22 Pass ce dlai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie. Sont
notamment rputes raisons valables:

a) maternit;
b) maladie et accident;
c) dcs d‘un proche;
d) le service mihitaire, le service de protection civihe ou le service civil imprvus.

4.23 Le retrait doit tre communiqu sans dlai et par crit la commission AQ, avec
pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec hes conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations, prsente les certificats de module obtenus par une tierce per-
sonne ou tente de tromper ha commission AQ d‘une autre manire n‘est pas admis

h‘examen final.

4.32 Est exclu de l‘examen final quiconque:

a) utihise des moyens auxihiaires non autoriss;
b) enfreint gravement ha disciphine de I‘examen;
c) tente de tromper les expertes et experts.

4.33 La dcision d‘exclure un candidat de I‘examen incombe ä ha commission AQ. Le
candidat a le droit de passer l‘examen final sous rserve, jusqu‘ ce que ha com
mission ait arrt une dcision formelle.
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Surveillance de I1examen, expertes et experts

4.41 Au moins une personne comptente surveille I‘excution des travaux d‘examen
crits. Eile consigne ses observations par crit.

4.42 Deux experts au moins vaiuent les travaux d‘examen crits, et s‘entendent sur la
note attribuer.

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur
l‘entrefien d‘examen et sur le droulement de ‘examen, apprcient es prestations
fournies et fixent en commun la note.

4.44 Les expertes et experts sont rcuss d‘office s‘ils sont enseignants principaux aux
cours prparatoires, s‘ils ont des liens de parent avec le candidat au s‘ils sont ou
ont ses suprieurs hirarchiques ou ses collgues.

4.5 Clöture et söance d‘aftribution des notes

4.51 La commission AQ dcide de la russite ou de I‘chec des candidats lors d‘une
sance subsquente i‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est invite
suffisamment töt ä cette sance.

4.52 Les experts sont röcuss d‘office lars de la prise de dcision sur I‘octroi du diplöme
s‘ils sont enseignants aux cours prparatoires, s‘ils ont des hens de parentö avec le
candidat ou s‘ils sont au ont tö ses suprieurs hirarchiques au ses collaborateurs.

5 EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen final comporte les preuves suivantes, englobant plusieurs modules, et
sa dure se rpartit comme suit:

Epreuves Mode d‘interrogation Duree Coefficient

Travail de diplöme 2x
Position 1 Travail de diplöme ralisö
crit pröalablement
Position 2 Präsentation et environ 50
soutenance du travail de diplöme minutes
oral

2 Connaissances lx
professionnelles Position 1 Connaissances profes

sionnelles de base 60 min.
crit
Position 2 tude de cas
. . 120 min.
ecrit

3 Discussion de oral (sans temps de präparation) environ 120 lx
groupe min.

Total environ 350 min.

5.12 La commission AQ dötermine le coefficient des positions dans les directives.

5.2 Exigences d‘examen

5.21 Les dispositions dtailles concernant l‘examen final figurent dans les directives.

5.22 La commission AQ dcide de l‘quivalence des preuves au des modules effectuös
dans le cadre d‘autres examens du degrö tertiaire ainsi que de la dispense sven
tuelle des öpreuves d‘examen correspondantes du präsent rglement d‘examen.
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6 EVALUATION ET AURIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions g‘nörales

L‘vaIuation de I‘examen final et des diverses preuves est base sur des notes.
Les dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du prsent rgIement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note entire ou une demi-note est aUribue pour les points d‘apprciation, con
formment au ch. 6.3.

6.22 La note d‘une preuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation corres
pondants. Eile est arrondie la premire dcimaIe. Si le mode d‘apprciation per-
met de dterminer directement la note de l‘preuve sans faire usage de points
d‘apprciation, la note de l‘preuve est attribue conformment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de I‘examen final correspond ä la moyenne pondre des notes des
preuves d‘examen. Eile est arrondie a premire dcimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont values par des notes chelonnes de 6 1.
Les notes suprieures ou gales ä 4 dsignent des prestations suffisantes. Hormis
les demi-notes, les notes intermdiaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de reussite de l‘examen final
et de l‘octroi du diplöme

6.41 Lexamen final est russi si chaque preuve est sanctionne au minimum par la
note 4,0.

6.42 L‘examen final est considr comme non russi si la candidate ou le candidat:

a) ne se dsiste pas temps;
b) ne se prsente pas ä I‘examen sans raison valable;
c) se retire aprs le dbut de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission AQ dcide de la russite de I‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le diplöme fdöraI est dcern aux candi
dats qui ont russi l‘examen.

6.44 La commission AQ tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnes suivantes:

a) la validation des certificats de module requis ou des attestations d‘öquivalence;
b) les notes des diverses positions et des öpreuves individuelles et la note glo

bale;
c) la mention de russite ou d‘chec de l‘examen final;
d) les voies de drolt 51 le diplöme est refusö.

6.5 Röpetition

6.51 Le candidat qui choue ä I‘examen final est autoris le repasser deux reprises.
6.52 Les examens rpts ne portent que sur les preuves dans lesquelles le candidat a

fourni une prestation insuffisante. 81 la note des preuves 1 ou 2 est insuffisante, le
nouvel examen porte uniquement sur les positions jugöes insuffisantes.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen final s‘appliquent
ögalement aux examens rpöts.
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7 DIPLOME, TITRE ET PROGEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le diplöme fdraI est dIivr par le SEFRI la demande de la commission AQ; ii
est sign par la direction du SEFRI et la prsidente/Ie präsident de la commission
AQ.

7.12 Les titulaires du diplöme sont autoriss porter le titre protg de:

• Diplomierter Arbeitsagoge 1 diplomierte Arbeitsagogin

• Accompagnant socioprofessionnel diplöme 1 accompagnante socioprofes
sionnelle diplömöe

• Accompagnatore socioprofessionale diplomato 1 accompagnatrice
socioprofessionale diplomata

La traduction anglaise recommande est Job Attendant with Advanced Federal Di
ploma of Professional Education and Training.

7.13 Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du diplöme

7.21 Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de maniöre iNicite. La poursuite pnale
est röserve.

7.22 La dcision du SEFRI peut tre dfre dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fdraI.

7.3 Voie de recours

7.31 Les dcisions de Ia commission AQ concernant la non-admission ä I‘examen final
ou le refus du diplöme peuvent faire I‘objet d‘un recours auprs du SEFRI dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premire instance sur les recours. Sa dcision peut tre df&
röe dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fdraI.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de Ia commission AQ, I‘association fa‘tire fixe le montant des in
demnits verses aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 L‘association faitire assume les frais dexamen s‘ils ne sont pas couverts par la
taxe d‘examen, la subvention föd&ale et d‘autres ressources.

8.3 Conformment aux directives, la commission AQ remet un compte de rsuItats dö
taiIl au SEFRI au terme de I‘examen. Sur cette base, le SEFRI dfinit le montant
de la subvention fdraIe accorde pour I‘organisation de I‘examen.
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10 ADOPTION DU REGLEMENT

Association faTtire suisse pour I‘examen professionnel fdraI suprieur «Accom
pagnement socioprofessionnel»

Otto EgIi, prsident

Zurich, le 4

Le präsent rgIement d‘examen est approuv.

Berne, le 23 ar- 2013

Secrtariat d‘tat la Formation, la Recherche et ä I‘Innovation.

1‘
Jean-Pascal Lüthi
Chef de la division Formation professionnelle initiale et suprieure

- 10-



Rglement d‘examen EPS Accompagnement socioprofessionnel

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le rgIement concernant I‘examen professionnel suprieur pour accompagnantes
et accompagnants socioprofessionnets du 22 avril 2009 est abrog.

9.2 Dispositions transitoires

9.21 Les cerfificats des branches
• accompagnante et accompagnant socioprofessionnel Agogis INSOS
• accompagnahte ef accompagnant socioprofessionnel VAS
• accompagnante et accompagnant socioprofessionnel IfA
• accompagnante et accompagnant socioprofessionnel systmique AEB UMZ

(Academia Euregio)
• accompagnante et accompagnant socioprofessionnel systmique IGST
tablis avant le 22 avril 2009 permettent d‘obtenir le diplöme fdraI sans examen
jusqu‘au 21 avril 2014. Une demande soumise taxes doit tre faite a la commis
sion AQ. Le montant des cotisations est fix par I‘association faitire.

9.22 Ioute personne ayant dbut sa formation au sens du ch. 9.21 avant le 22 avril
2009 et la ciöturant au plus tard le 21 avril 2014 avec le certificat de branche cor
respondant pourra participer l‘examen final de 2014, dernier dlai. II devra pr
senter le certificat de branche, mais pas les certificats de module et les attestations
de comptence.

9.23 En 2013, un dernier examen final conforme au röglement d‘examen du 22 avril
2009 aura Heu.

9.24 Les candidates et candidats devant rpter une preuve conformment au rgle
ment actuel du 22 avril 2009 auront la possibilit de rpter une ou deux öpreuves
jusqu‘ä fin 2015.

9.25 Les candidates et candidats rpondant aux exigences d‘inscription conformöment
au rglement d‘examen du 22 avril 2009 seront autoriss participer aux examens
finaux de 2014 et de 2015.

9.26 Les attestations de comptence et certificats de module acquis et valables confor
mment au rglement d‘examen du 22 avril 2009 sont considörs comme quiva
lant aux certificats de modules conformment au ch. 3.32 pour les examens finaux
de 2014 2017.

9. 3) Entröe en vigueur

Ce rglement d‘examen entre en vigueur la date de son approbation par le Secrä
tariat d‘Etat la Formation, la Recherche et ä l‘lnnovation.


